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Le

réinvente sa ruralité
La stratégie LEADER du Grand Verdon 
Elaboré avec les habitants et les élus, le programme LEADER* du territoire du Grand Verdon 
vise à diversi� er l’économie et l’agriculture locales, à mettre en œuvre la transition écologique 
et à renforcer le développement touristique sur l’ensemble du territoire. 

Des financements mobilisés autour de 6 priorités 
de développement qui pourront mobiliser 
les financements du programme LEADER :

CONSTRUIRE LA DESTINATION 
TOURISTIQUE AUTOUR DE L’IMAGE 
«GRAND VERDON»
Exemples de projets : Etudes de positionnement et 
d’image sur la destination du touristique du Grand 
Verdon...

 AMELIORER L’ATTRACTIVITE 
DU TERRITOIRE A L’ANNEE EN 
S’APPUYANT SUR LES PATRIMOINES 
Exemples de projets : Mise en tourisme et 
promotion touristique d’un site emblématique ; 
Action de promotion et de développement des 
savoir-faire autour du Patrimoine bâti ; Réalisation 
d’une carte multi-activité...

 REPENSER LE TERRITOIRE AU 
PRISME DE LA MOBILITE
Exemples de projets : Développement et 
structuration du tourisme à vélo ; création 
d’un espace VTT-FFC ; Développement du parc 
locatif dédié à l’électromobilité (vélo ou auto) ; 
Développement de transport partagé,…

ACCUEIL ET EMERGENCE 
D’ACTIVITES NOUVELLES OU MIXTES
Exemples de projets :  Etude de dé� nition 
d’une stratégie intercommunale de maintien, 
de développement et d’accueil des entreprises ; 
Création ou équipement d’espaces de coworking ; 
Formation des artisans dans le domaine du solaire 
thermique ; Loisirs des seniors…

DEVELOPPER L’AUTO-PRODUCTION 
ET LA SOLIDARITE ALIMENTAIRE
Exemples de projets : Jardins partagés ; Vergers 
citoyens ; Projet-pilote de serres solaires 
bioclimatiques ; Création de lien entre producteurs 
professionnels et amateurs de produits locaux…

FACILITER LA TRANSITION 
ECOLOGIQUE ET ECONOMIQUE DE 
L’AGRICULTURE DU TERRITOIRE
Exemples de projets : Mise en place 
des conditions de réalisation d’espaces 
tests en agriculture avec une entrée 
«Territoire et Foncier» ; Elaboration 
d’une stratégie de consolidation et de 
développement pour la � gue blanche 
et mise en œuvre opérationnelle ; 
Développement des circuits-courts 
dans la restauration privée 
et collective…

la démarche LEADER permet aussi de
 soutenir des projets de «coopération» 
dans chacune de ces thématiques, 
avec d’autres territoires français, 
européens et autour de la 
méditerranée.  

La coopération : 

* LEADER : Liaison Entre Actions 
de Développement de l’Economie Rurale

VOUS AVEZ 
UN PROJET ?Nous pouvons vous aider

à le réaliser 

Comment bénéficier 
d’une aide via LEADER ?

votre projet doit être porté par : 
�t��une Collectivité territoriale et leur groupement 

�t��un Etablissement public, un syndicat mixte

�t��une Chambre consulaire ou un organisme de formation 

�t��un Groupement d’intérêt public

�t��une association 

�t��une Entreprise individuelle dans une démarche collective

la thématique de votre projet doit s’inscrire dans les 
axes prioritaires de la stratégie leader Grand Verdon  

(voir page ci-contre) 

les dépenses éligibles peuvent être : 
�t��des études

�t��des formations-actions
�t��des animations et événementiels, de la communication
�t��des petits aménagements
�t��l’acquisition de petits matériels et équipements

plus d’informations sur 
les calendriers de dépôts et de programmation 
sur www.pays-a3v.net ou sur www.parcduverdon.fr 

Le cheminement de votre projet dossier LEADER 

2- Dépôt de la � che 
projet à l’occasion des 
appels à propositions 
ou à projets

3- Passage en avis 
d’opportunité avec 
audition du porteur 
par le comité de 
programmation 

4- Recherche des co� nancements 
et Véri� cations réglementaires de 
votre demande de subvention  

5- Attribution 
dé� nitive de la 
subvention par 
le comité de 
programmation 

6- Mise en œuvre 

1- Entretien 
avec l’équipe 
technique 
LEADER 

7- Demande de 
paiement et solde 
de l’opération  

réinvente sa ruralité

Une enveloppe FEADER (Fonds Européen Agricole pour le Développement 
Rural) de 1 869 000 € permet d’accompagner � nancièrement les porteurs 
de projet, sous forme de subvention et d’ici 202 0. 

En complément du FEADER, il faudra obtenir d’autre 
co� nancements publics  (ex : le Conseil Régional de Provence Alpes 
Côte d’Azur, les Départements des Alpes de Haute Provence ou du Var, 
une communauté de communes ou une commune du territoire, etc.). L’équipe 
technique LEADER vous accompagnera dans votre recherche. 
Ils seront complétés par de l’auto� nancement.

 Au total les projets pourront être � nancés de 40 à 90% 
d’aides publiques selon la nature du projet 

ATTENTION : Le dépôt d’une � che projet et d’un dossier de demande ne vaut en 
aucun cas engagement de � nancement. Seul le comité de programmation est habilité 
à accorder cette subvention. 


